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mm
PRÉFET
DE LA RÉGION
BRETAGNE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

Libwté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ n"
(Dl RM n° 07/2021)

Portant habilitation d'un pilote maritime de la station de pilotage de Saint-Malo
à apporter assistance à la station de pilotage des Côtes-d'Armor

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU le code des transports;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°82-635 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les
services des affaires maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié, portant organisation et programme
des concours de pilotage ;

VU la circulaire du DPNM/NM2/362 du 10 octobre 1995 portant assistance apportée à une
station de pilotage par un pilote d'une autre station ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°502/2006 du 29 décembre 2006 modifié,
portant règlement local de la station de pilotage des Côtes-d'Armor ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2014/7986 (DIRM n°1/2014) du 6 janvier 2014
modifié, portant règlement local de la station de pilotage de Saint-Malo ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°2020/DIRM-NAMO/DSG du 16 novembre
2020 portant délégation de signature administrative à M. Guillaume Sellier, directeur
interregional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Bretagne n°R53-2021-01-05-002 (DIRM n°01/2021) du 5
janvier 2021 portant subdélégation de signature administrative pour les attributions
relevant du préfet de la région Bretagne ;

VU la convention d'assistance établie entre les présidents des syndicats professionnels de
pilote des stations de pilotage de Saint-Malo et des Côtes-d'Armor le 1er décembre
1995 et approuvée par le directeur régional des affaires maritimes de Bretagne le 29
janvier 1996;

VU le programme des connaissances particulières du concours de pilotage de la station de
pilotage de Saint-Malo (annexe 3 du règlement local de la station de pilotage de Saint-
Malo), et notamment son point 9 relatif au port du Légué ;

VU l'avis favorable du directeur départemental des territoires et de la mer (délégation à la
mer et au littoral) d'Ille-et-Vilaine, en date du 4 février 2021 ;

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2, Boulevard Allard - BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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CONSIDÉRANT la nécessité d'assurer la continuité et la permanence de la mission de service
public du pilotage maritime dans le ressort géographique de la station de pilotage des
Côtes d'Armor,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l'Ille-et-Vilaine
et du directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes-d'Armor,

ARRÊTE
Article 1 :
Monsieur BOURBON Julien, pilote maritime de la station de pilotage de Saint-Malo, identifié
au quartier de Saint-Malo sous le numéro 19941048, est habilité dans le cadre de la
convention d'assistance établie le 29 janvier 1996 entre les présidents des syndicats
professionnels de pilote des stations de pilotage de Saint-Malo et des Côtes-d'Armor et
approuvée par le directeur régional des affaires maritimes de Bretagne le 29 janvier 1996, à
effectuer, en cas de besoin, le pilotage des navires dans l'avant-port du Légué, dans la zone
de pilotage de la station des Côtes-d'Armor, conformément au règlement local de la station
de pilotage des Côtes d'Armor.
Afin de respecter le rythme de six opérations de pilotage annuelles pour l'acquisition et pour
le renouvellement de l'habilitation, les conditions nécessaires au renouvellement éventuel de
la présente habilitation devront être satisfaites au plus tard le 15 octobre 2021.

Article 2 :
Une carte d'identité professionnelle attestant de son habilitation à assurer la mission de
service public de pilotage dans l'avant-port du Légué, dans la zone de pilotage de la station
des Côtes-d'Armor, lui sera délivrée par la direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-
Manche Ouest.

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur interrégional de la mer Nord
Atlantique-Manche Ouest, le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Ille-et-
Vilaine et le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes-d'Armor sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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Fait à Nantes, le 4 février 2021

Pour le préfet et par délégation,
L'administrateu?Sgn chef de 1ère classe des affaires maritimes

Bruno ROUMÉGOU
Directeu\nterré^ifiûa.l adjoint délégué

de la mer Nô(dAtlantli..A^rU3nche Ouest

Ampliations :

Ministère de la mer (direction générale des infrastructures, des transports et de la mer, direction des services de
transport, sous-direction des ports et du transport fluvial, bureau de l'organisation et de la réglementation
portuaire)

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué ; cellule
communication études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral de l'Ille-et-Vilaine
Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral des Côtes-d'Armor

Federation française des pilotes maritimes
Station de pilotage de Saint-Malo et M. BOURBON Julien

Station de pilotage des Côtes-d'Armor

Prefecture de la région Bretagne (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et moyens,
direction des services administratifs et financiers, mission d'appui et des moyens mutualisés) pour publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne
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